
Edito de Madame le Maire - Avril 2015 
Le printemps arrive et la vie de notre village reprend un cours plus animé.

Divers travaux ont commencé : les V R D du domaine du Bois Camille sont actuellement en cours de 
réalisation, ce qui peut entrainer quelques nuisances aux riverains. Les entreprises essaient de les gérer 
au mieux ; les gros travaux les plus bruyants devraient être terminés à la fin de ce mois ; la fin du  
chantier VRD étant prévus pour la rentrée.

L’aménagement de voirie-réseaux  du domaine de Closente est  maintenant terminé  et  un premier permis de 
construire a été accordé.

Les terrains issus de la division de l’ex propriété Marret  sont en cours de commercialisation. Dans les prochains 
jours, le trottoir élargi va être bordé d’une clôture doublée d’une haie bocagère afin de conserver le caractère 
rural du village.

Cependant, le marché de l’immobilier est actuellement difficile et les ventes sont plus lentes que prévues 
initialement par les lotisseurs.

Les nouvelles maisons devraient nous permettre d’avoir plus d’enfants à l’école et donc de rouvrir une deuxième 
classe dans la commune, ce qui est un des objectifs prioritaire du Conseil Municipal.

Les travaux de réfection de voirie prévus vont commencer dans le courant du mois de mai et se feront en 
deux tranches, l’une cette année, la deuxième l’an prochain. Nous avons pour leur réalisation obtenu diverses 
subventions : contrat triennal de voirie et subvention exceptionnelle pour réfection de la Route de Boissy. 

Le Centre Technique municipal est maintenant terminé. Tout le matériel appartenant à la Commune va y être 
entreposé. Je tiens une fois encore à remercier les Autouilletois  qui ont depuis de nombreuses années accepté de 
l’entreposer  chez eux. Nous ne manquerons pas de l’inaugurer tous ensemble prochainement.

La création d’un jardin municipal sur le terrain devant le centre technique va voir le jour. Nous avons pu à 
cette occasion bénéficier du savoir-faire d’une habitante d’Autouillet pour le choix final des divers végétaux le 
composant et nous l’en remercions.

Des travaux de peinture sont en cours, notamment au Monument aux Morts, 
les portes et volets de la Maison du village et de la Mairie seront également 
rénovés. Le toit du lavoir a été démoussé et les tuiles cassées vont être remplacées.

Le budget 2015 a été voté en mars dernier. Le Conseil Municipal a décidé de 
ne pas augmenter cette année encore le taux des impôts municipaux, ceci malgré 
une baisse très substantielle de la Dotation Générale de Fonctionnement versée 
par l’Etat. Celle ci devant continuer de baisser si l’on en croit les différentes 
déclarations de notre actuel Gouvernement, il est probable que l’an prochain le Conseil Municipal soit obligé de 
le revoir à la hausse si l’on veut continuer à entretenir et faire vivre notre village .

Je profite de l’occasion qui m’est donnée pour souhaiter bon vent à l’équipe composant le bureau nouvellement 
élu de l’ASCA. 

Françoise Lénard
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Tous les enfants du village étaient invités, par la mairie et 
l’ASCA, le lundi de Pâques, à trouver les oeufs, les poules, 
les lapins en chocolat gracieusement dispersés par les 
cloches d’Autouillet. 

Une quarantaine d’enfants accompagnés de leurs parents 
ou grands-parents, ont commencé la chasse, vers 10h30, 
en explorant le petit jardin derrière l’église, sous un soleil 
radieux.

Ensuite, direction le stade, par la route de la Haye Frogeay, 
encadrés par quelques gilets jaunes bienveillants.

La joie et l’excitation étaient aussi présentes sur les visages 
des petits et des grands!

Véronique, Arlette et Cécile proposèrent un jus de fruits ou 
un café pour terminer cette matinée festive.

Nos ami(e)s du Tarot sont venus vendredi 20 mars 2015 pratiquer leur jeu favori dans 
une ambiance chaleureuse à la Maison du Village d’Autouillet, à l’occasion du tournoi 
de printemps. Quinze joueurs de tous âges, dont les diverses 
parties ont donné les résultats suivants :

1er Dominique Marchois

2ème Roger Dietrich 

3ème Patrick Lefèvre

A la remise des prix, chaque joueur du premier au dernier a reçu 
un lot soit de félicitation soit de consolation offert par l’ASCA . 
La soirée s’est conclue autour d’un verre de cidre et des gâteaux 
gentiment faits par quelques participants. 

Les joueurs donnent rendez-vous à tous ceux intéressés, le vendredi soir une semaine sur deux 
à la maison du village. Les bridgeurs sont dorénavant les bienvenus avec une table d’ouverte. 

Encore un grand Bravo à nos trois premiers !

Retour sur

La chasse aux oeufs 

Tournoi de Tarot

Dimanche 14 décembre 2014 les enfants de l’école primaire 
du village nous ont offert un spectacle original et cos

Atelier Origami

M.Dominique Marchois» 
notre grand gagnant et 

Laura Lefèvre, toute jeune joueuse
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Découvrir les syndicats inter-communaux

Le Syndicat Intercommunal d’Evacuation et 
d’Elimination des Déchets ( SIEED)
Le SIEED a pour mission d’assurer la collecte des déchets ménagers, dans des conditions répondant aux objectifs de 
quantité et de qualité fixés réglementairement.

Il assure également la communication afin de pérenniser le geste du tri : création de documents et de guides de tri, 
conseils, stands, animations …

Le territoire du SIEED s’étend sur 69 communes : 64 communes dans les Yvelines et 5 communes en Eure et Loir.

Le SIEED, c’est : 

• l’élimination des déchets de 67 757 
habitants 
• 37 000 tonnes de déchets ménagers et assimilés 
produits par an dont :
      o 3 000 tonnes d’emballages valorisés
      o 8 000 tonnes de déchets verts traités
      o 16 500 tonnes de déchets résiduels valorisés 

Ce sont aussi des équipements : 

• 4 déchèteries, et 4 déchèteries sous conventions 
pour les communes excentrées 
• 130 conteneurs enterrés pour le verre
• Des bornes enterrées pour les ordures 
ménagères et les emballages pour supprimer les 
points noirs des collectes.

Inscription
Pour accéder en déchèterie, vous devrez 
préalablement vous procurer une carte d’accès en 
mairie.
Cette carte est gratuite pour les particuliers. 
Justificatifs à fournir
· justificatif de domicile 
· carte d’identité

Accès
L’accès est gratuit pour les particuliers, sur présentation de la carte d’accès.
Quantité: limitée à 24 m3 ou 24 passages / an. La carte reste valable jusqu’à épuisement des poinçons. L’apport de certains 
déchets spécifiques ou recyclables n’engendre pas le poinçonnage de la carte.
Un contrôle d’identité sera effectué par le SIEED ou par le gardien à l’entrée de la déchèterie, et seul le détenteur de la 
carte d’accès pourra déposer ses déchets.
Une pièce d’identité correspondant à la carte d’accès devra être présentée.
L’évaluation volumétrique sera faite par le gardien lors de votre arrivée à la déchèterie. Il poinçonnera votre carte en 
fonction du volume à déposer.
Pour ton complément d’informations sur les services du SIEED, vous pouvez consulter le site internet du Syndicat : www.
sieed.fr

37 000 tonnes de déchets ménagers et assimilés produits /an 
pour 67 757 habitants !
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La vie des Autouilletois

Lors de la dernière assemblée générale 
de l’ASCA « Association Sportive et 
Culturelle d’Autouillet », le bureau au 
complet, à l’exception de sa Vice –
Présidente Cécile Godefroy, n’a pas 
souhaité renouveler son mandat.
Un nouveau bureau a été élu et se 
compose dorénavant comme suit :

Sophie LASKI, Présidente.
Cécile GODEFROY, Vice-Présidente.
Annick JAN, Trésorière.

    Agnès MOT, Secrétaire.
       Arlette LHERIAU, Administrateur.

Nous remercions chaleureusement l’équipe de l’ancien 
bureau pour son dévouement et ses actions.

Le 27 mars, lors d’un apéritif donné à la Maison du 
Village, la nouvelle équipe de l’ASCA a présenté les 
activités existantes ainsi que celles en cours d’élaboration 
à ses adhérents ainsi qu’aux habitants d’Autouillet nous 
ayant fait l’honneur de leur présence.

« Philotouillet », « Tarot / Bridge » et « Marche » sont 
les activités, d’ores et déjà, qui fonctionnent très bien 
et nous remercions leurs animateurs bénévoles : Gildas 
LABEY, Roger DIETRICH, Véronique FIATTE et 
Cécile GODEFROY.

Les activités nouvelles suivantes seront proposées dès la 
rentrée de septembre.

Pour les adultes : « Apéritif littéraire »,  « Conférences 
sur le Patrimoine des Yvelines »,  « Atelier informatique 
», « Salon beauté », « Scrapbooking ». (Voir encadrés 
ci-contre) 

Pour les enfants : « Atelier Halloween », « Atelier 
Masques », « Atelier Fimo », « Atelier Cupcakes ». 

La mission de l’ASCA est d’apporter dans notre village 
à nos adhérents des opportunités de créer des liens 
sociaux pour certains, de lutter contre l’isolement 
pour d’autres autour d’une activité, d’un loisir, d’un 
déjeuner ou d’une fête. Nous sommes à l’écoute de vos 
souhaits et de vos idées. 

Une majorité des adhérents de l’ASCA a renouvelé leur 
adhésion et nous comptons déjà plusieurs nouveaux 
membres. (L’adhésion annuelle à l’ASCA est de 25 € par 
foyer).

Vous tous, Autouilletois, êtes l’ASCA. Sans vous, 
l’ASCA n’existe pas.

Soutenez les actions de l’ASCA soit en devenant 
adhérent, soit en nous donnant un peu de votre temps, 
soit les deux.

L’ASCA est ouverte à tous. Parlez de notre association à 
votre famille, vos amis, vos connaissances et collègues de 
travail habitant dans les communes avoisinantes.    

Nouvelles de l’ASCA Dans les encadrés ci dessous, vous trouverez un résumé 
des activités de l’ASCA. Certaines de ces activités sont 
gratuites grâce au bénévolat des animateurs. Mais d’autres 
demandent de  rémunérer les intervenants. L’ASCA, dans 
ce cas là, partage le coût de l’intervenant par le nombre de 
participants. Si ce nombre est trop faible, nous sommes obligés 
d’annuler cette activité. Il est donc important, pour notre 
bon fonctionnement, que les personnes intéressées par une ou 
plusieurs activités nous le fassent savoir.

Nous espérons que notre nouvelle équipe répondra aux attentes 
des Autouilletois et nous remercions ces derniers de leur 
soutien.

Les dates, programmes et tarifs des différentes activités seront 
disponibles dès juin. Sur le site d’Autouillet, vous trouverez des 
explications plus approfondies sur chaque animation proposée.

Vous pouvez aussi nous joindre par mail : 
asca78.sophie.laski@gmail.com ou en appelant notre 
Présidente : Sophie LASKI au 06 11 43 00 99.

Dès la rentrée pour les adultes !
APERITIF 

LITTERAIRE

1 jeudi par mois

de 19h à 20h30 à la 
maison du village

PHILOTOUILLET

1 jeudi par mois

Vendredi/samedi à 10h

 à la maison du village

TAROT/BRIDGE

Tous les vendredi

à 20h30 

à la maison du village

MARCHE

Pendant 1h30/2h

Tous les lundis à 9h30

RDV au lavoir

PATRIMOINE DES 
YVELINES

Cycle de 6 conférences

1 mardi/mois 15h à 17h 
à la maison du village

MOMENT 

BEAUTE

1 après-midi/mois

à la maison du village

ATELIER 
INFORMATIQUE

Vendredi matin
Tous les 15 jours

à la maison du village

SCRAPBOOKING

1 après-midi/mois

à la maison du village
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Sorties culturelles

Humour . «  Caroline Vigneaux quitte la robe » , 9 mai à 21 heures , à l’Espace Maurice Béjart de Verneuil sur Seine 

Infos : 01 39 71 57 00

Théatre. Pour sa première pièce de théatre «  le placard » 15 mai à 21 heures, Elie Semoun se rendra à Verneuil sur Seine, 
Espace Maurice Béjart . Infos : 01 39 71 57 00

6 ème Versailles Jazz Festival. 12 au 19 mai.  Infos : www.versaillesjazzfestival.eu

Exposition de voitures centenaires au Château de Breteuil. 17 mai.  Infos : 01 30 52 05 11 ou www.breteuil.fr

Les jeudis musicaux de la Chapelle Royale de Versailles. 7 - 14 - 28 mai.  - Infos : 01 39 20 78 00 /10

Théatre dès 10 ans - «  Quand j’avais 5 ans je m’ai tué » d’Howard Buten par la Cie Nagananda. 19 et 20 mai. Théatre de la Merise à 
Trappes. Infos : 01 30 13 98 51 ou www.lamerise.com

Concert . Résonances de printemps autour des œuvres de Grieg,Dvorak, Vivaldi en compagnie de l’orchestre philharmonique des Yvelines 
et de l’Ouest francilien ( OPYOF) sous la direction de Jean Yves Malmasson à l’Espace Julien Green à Andresy. 
29 mai - à 21 heures ; Infos : 01 39 27 11 00 ou www.fnac.com

Danse contemporaine . «  Le cabaret discrépant » Conception Olivia Grandville d’après Isidore Isou. 28 et 29 mai à 19h 30. 
Théatre de Saint Quentin en Yvelines. Infos : www.theatresqy.org

Cirque en cascade / Les nouveaux- Nez et Cie. Théatre de la Merise. 5 juin à 19h 30. Trappes. Infos : www.lamerise.com

4 ème édition «  paroles de jardiniers ». 13 au 28 juin ; Infos :  01 39 07 85 02 (inscription dès le 20 avril)

Solstice d’été au parc de Thoiry découverte matinale et privée de la Réserve Africaine et de l’architecture ésotérique du château, 
guidé par le Comte De Lapanouse. 21 juin à 5h 15 du matin - Infos : 01 34 87 49 26 

Cette année la Foire à Tout d’Autouillet aura lieu le dimanche 7 juin. Les 
réservations d’emplacement doivent se faire avant le 25 mai auprès de l’ASCA. 
asca78.sophie.laski@gmail.com

Le prix de l’emplacement est de 5€ le mètre pour les adhérents de l’ASCA et de 6 
€ le mètre pour les non adhérents. Le bulletin d’inscription et le règlement ont été 
mis en ligne sur le site d’Autouillet.

Comme l’année dernière, la buvette proposera une excellente andouillette grillée 
accompagnée de frites et de boissons. Le stand de l’école proposera des gâteaux faits maison.

L’ASCA accueillera avec gratitude toutes les personnes désireuses d’aider.

Fêtons le retour des beaux jours!

L’ASCA invite ses adhérents pour un barbecue le jeudi 28 mars à partir de midi.

Le thème du déjeuner sera «Un goût du Maroc»

L’apéritif sera offert par la mairie.

Participation de chacun aux entrées ou desserts.

Foire à Tout - Dimanche 7 Juin

Barbecue de Printemps - Jeudi 28 mars
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-Le Maire et l’équipe municipale vous invitent à une matinée écocitoyenne, avec la participation 
bénévole d’Eco-Garde
Samedi 13 juin à 9h30
Rendez-vous à la Maison du Village
A l’issue de la matinée, un apéritif sera proposé par la commune.

Parce qu’il est utile de protéger la nature, parce qu’elle est notre bien le plus précieux, pour nous 
et nos enfants, participez à la préservation de notre environnement. Pour plus de convivialité, 
venez en famille !
Pour votre confort et votre sécurité : pensez aux moyens de protections, munissez vous de gants, lunettes, casquettes, 
chaussures et vêtements adaptés.

Parcours de citoyenneté / Infos Service national
Depuis Janvier 1999, tous les jeunes Français, garçons et filles, doivent se faire 
recenser à la mairie de leur domicile.
Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 mois qui suivent votre 16 ème 
anniversaire.
La mairie vous remettra une Attestation de Recensement à conserver 
précieusement.

La JDC : Journée Défense et Citoyenneté est obligatoire pour les garçons et filles 
entre la date du recensement et l’âge de 18 ans.
Les pouvoirs publics et les forces armées agissent chaque jour pour que la liberté 
puisse exister, sur notre territoire mais également en Europe et sur d’autres 
continents.
La JDC est une journée qui permet de rappeler à chacun que cette liberté a un 
prix.

L’Attestation de Recensement ainsi que le Certificat de Participation à la JDC 
sont obligatoires pour l’inscription aux examens et concours soumis au contrôle de 
l’autorité publique.

Citoyenneté
Matinée éco-citoyenne

Conseil municipal

Budget 2015
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Services de La Poste
- Votre facteur peut vous procurer l’ensemble des produits courriers (timbres,contrats 
de réexpédition, prêts à poster, formulaires de procuration …) vous évitant ainsi tout 
déplacement.
- Vous pouvez demander une représentation d’un pli avisé en choisissant le jour de 
représentation, ce service est aussi disponible via le site : www.laposte.fr/monespaceclient.
- Pour vous assurer une distribution de qualité, nous vous rappelons l’importance de 
mentionner sur votre boîte normalisée les noms et prénoms de chaque habitant.
- Côté relation client : un numéro de téléphone : 3631

Nouveautés à la déchèterie : « Les meubles recyclés », les radios et les piles!
Une benne spécialement dédiée aux meubles usagés (chaise, table, lit, matelas, canapé …) est 
installée à la déchèterie de Méré.
Financé par l’éco-participation lors de 
l’achat de meubles neufs, le programme «  
Eco-mobilier », agréé par le ministère de 
l’Ecologie, permet au SIEED de mettre en 
place cette benne pour favoriser le recyclage 
des meubles usagés.

Le bois, les métaux et mousses composant en 
majorité les meubles peuvent être recyclés.
Les meubles qui ne peuvent pas être recyclés sont 
valorisés sous forme de chaleur ou d’électricité.

Récupération de vos piles usagées!
Déposez-les dans le contener mis à votre disposition à la mairie d’Autouillet.

Infos pratiques

A respecter à Autouillet
ENTRETIEN :
Nous rappelons qu’il incombe à chacun d’entre nous d’entretenir la partie du trottoir située devant 
son domicile, à savoir :
- S’assurer que les plantations ne débordent pas sur le domaine public.
- Il est impératif de tailler les haies : elles ne doivent pas déplacer des clotures et ne pas gêner la 
circulation et l’éclairage public.
- Enlever les mauvaises herbes
- Nettoyer les éventuels détritus
- Sortir sur la voie publique les sacs de déchêts verts qu’à partir du dimanche soir
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A noter
Démarches
Permis de conduire perdu ou volé 
Depuis septembre, un duplicata 
vous coûte 25 € en timbres 
fiscaux. Cette mesure s’inscrit 
dans le cadre de la mise en place 
du nouveau permis à puce délivré 
depuis 2013. Les renouvellements 
au bout de quinze années de 
validité ne sont pas concernés.

Services à la personne - Plaisir
L’APEF vous propose l’ensemble 
des services à la personne, pour 
satisfaire chacun de vos besoins, 
tant dans les actes essentiels de 
la vie quotidienne, que dans les 
prestations dites de «confort»: 
repassage, accompagnement 
voiture, garde d’enfant, bricolage/
jardinage, aide aux séniors, 
ménage, téléassistance...

18, rue de la Gare 
78370 - Plaisir 
Tél. : 01 34 98 85 64
Site web : http://plaisir.apef-
services.fr/ 

Esthéticienne - Thoiry
« L’ESCAPADE – Beauté-Bien-
Etre »
Institut de beauté agrée «  Cinq 
Mondes » 
Ouvert du mardi au vendredi 9h 
– 18h30
Samedi 9h-13h
Sur Rendez-vous
3 Rue de la Mare Agrad – 78770 
THOIRY
www.lescapade-thoiry.fr

Dates Brocante aux environs
17 mai : Brocante de THOIRY

24 mai : Vide Grenier VICQ

lundi 25 mai : Vide grenier        
MARCQ

30 mai : Brocante de GALLUIS

28 juin : vide grenier de 
GARANCIERES

Location
Habitante  d’Autouillet  depuis de nombreuses années, dame avec adolescent  recherche 
appartement ou maison en location 3 pièces dont deux chambres pour le mois 
d’Octobre au plus tard.
Tel Madame Weigel  06 51 07 80 84.

A noter dans votre agenda

Petite annonce

25 juin : conseil municipal

28 mai : barbecue de Printemps

7 juin : Foire à Tout

13 juin : matinée éco-citoyenne

27 juin : fête de l’école

Directrice de la publication : Françoise Lénard ;  Comité de rédaction :  Commision Information-communication  ;  Impression :  http://www.2ip-communication.com/

Urbanisme

A savoir

Permis de construire
- M. et Mme BETRON - 8 domaine Le Closente – Construction d’une maison individuelle

Déclarations de travaux
- M Francis SCHALL - 3 résidence du Parc – Création d’un abri de jardin

- M. Dominique SAUVAGE - 3 allée du Château – Création d’une serre

- M. Laurent VIGNERON - 6 route de Boissy – Division de terrain en vue de construction

Recyclage lunette 
La mairie d Autouillet s’associe à cette action anti gaspillage.
Vous trouverez une boîte dans l’entrée de la mairie pour y 
déposer vos lunettes usagées. Vous pouvez aussi les glisser dans 
la boîte aux lettres.
Les lunettes seront envoyées dans les pays demandeurs par 
Medico-Lions.
Au Havre se trouve la seule usine d’Europe qui retraite vos anciennes lunettes. Nettoyées, testées, 
calibrées elles sont envoyées au Cambodge, au Laos et en Afrique aux médecins qui travaillent 
avec Medico-Lions au sein de cellules créées par Bernard Laporte ophtalmologiste. Un grand 
merci pour tout ceux qui en ont besoin.

EMMAUS Trappes
EMMAUS TRAPPES a ouvert son nouveau local en février 2015.
ZAC du Buisson de la Couldre – 201 avenue des Bouleaux- 78190 
Trappes (Face Pôle emploi)
Tel : 01 30 66 09 76
Service dons et livraisons : 06 75 08 70 33 (aux heures de bureau)
Courriel : emmaustrappes@gmail.com
Site : emmaustrappes.fr

Ventes : mercredi 14h-18h et samedi 10h-17h30

Dépôts : Du mardi au samedi 10h-12h et 14h-17h

? 


